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La base permanente des PLU

Contexte

en tant qu’« outils essentiels au service 
de l’égalité des territoires, car ils 
génèrent une solidarité territoriale 
à travers la planification partagée », 
les documents d’urbanisme ont fait 
l’objet ces dernières années d’une 
évolution réglementaire et législative 
(lois grenelle, alUr, nOtre, egalité 
et Citoyenneté, egalité réelle en 
outre-mer, ordonnance du 5 janvier 
2012, elan, loi Climat & résilience,…), 
afin qu’ils s’adaptent mieux aux 
diversités locales et aux multiples 
enjeux territoriaux (urbains, paysagers, 
environnementaux…), pour « répondre 
au plus près aux aspirations des 
habitants et favoriser la qualité de 
leur cadre de vie, grâce à une assise 
réglementaire confortée ».

Plusieurs échéances ont été fixées 
aux collectivités, notamment par les 
lois grenelle, alUr, mais surtout, en 
2021, par la loi Climat & résilience, 
afin qu’elles intègrent, au sein de 
leurs documents d’urbanisme, des 
dispositions visant le renforcement 
de la dimension environnementale et 
territoriale par de nouveaux objectifs 
(diminuer la consommation d’espaces 
avec l’objectif du zéro artificialisation 
nette à l’horizon 2050 ; amélioration 
de la performance énergétique 
des bâtiments ; préservation de la 
biodiversité, etc.).

LA bAse  
perMAnente  
des PLU 
(pLAns LOCAux D’urbAnisMe)

1
Projet de PLU 

approuvé
en 2022

avec le sar

18
PLU

compatibles

générale  
actuellement  

prescrites

10
procédures

de révision 

[...] «  répondre au plus
près aux aspirations des
habitants et favoriser
la qualité de leur cadre
de vie, grâce à une 
assise réglementaire
confortée » 

Vue aérienne de Saint-Denis



4

synthèse des ObservatOires 
de l'agOrah // 2022 //
La base permanente des PLU

AnAlyse & Chiffres Clés

l’évolution de la base PlU

salazie est la seule commune à avoir 
approuvé son PlU en 2022 lors de son 
Conseil Municipal du 24 mai 2022.

le territoire réunionnais est actuellement 
couvert par 23 PlU. seul la commune de 
saint-Philippe est soumise au règlement 
national d’Urbanisme (rnU) car ne 
disposant pas de document d’urbanisme 
local (son Plan d’Occupation des sols 
étant rendu caduc). la commune à lancé 
sa procédure de réalisation de PlU en 
2020.

Parmi les 24 communes, 18 sont 
compatibles avec le sar et 5 communes 
ont prescrit la révision générale de leur 
PlU.

au-delà de la procédure de révision 
générale, les PlU peuvent subir diverses 
procédures de modifications leur 
permettant de s’adapter aux évolutions 
réglementaires et aux projets non prévus 
initialement par la collectivité. l’ensemble 
de ces procédures de modification sont 
intégrées à la base des PlU.

la valorisation des données

la base permanente des PlU constitue 
une source de données fiable, ayant 
vocation à être valorisée au travers 
d’analyses des dynamiques territoriales. 
le suivi annuel des indicateurs du 
sar réalisé par l’agOrah, a permis 
de montrer que les attentes du sar, 
en termes de protection des espaces 
agricoles et naturels sont globalement 
atteintes. la part des espaces naturels 
protégés dans les PlU connait une 
augmentation constante depuis 2017. en 
revanche, les espaces agricoles voient 
leur taux de protection stagner oscillant 
entre 86% et 87% depuis l’approbation 
du schéma régional. Ces résultats 
globalement à la hausse permettent de 
répondre à l’un des enjeux principaux 
du sar : protéger les espaces naturels 
et les paysages, tout en accueillant une 
population grandissante.

depuis la mise en œuvre du sar en 
2011, les extensions de zones à vocation 
urbaine ont été réalisés en grande 
majorité sur les espaces agricoles, 
avec plus de 1 304 ha de zones a qui 
ont basculé en zones U & aU. sur cette 
même période, 1018 ha de zones à 
vocation urbaine ont été reclassées en 
zones à vocation naturelle, dont une 
grande partie suite à l’actualisation des 
zonages des PPrn.

le pôle aménagement et environnement de 
l’agOrah organise ses activités afin de répondre 
à l’enjeu d’un aménagement du territoire qui intègre 
les problématiques environnementales, tant au niveau 
des thématiques abordées qu’au niveau des documents 
réglementaires dont le territoire est doté à chacune de ses 
échelles. 

la transition écologique, la gestion des déchets, ou encore 
la prise en compte des risques naturels dans l’aménagement 
font ainsi partie des thématiques portées par ce pôle à travers 
2 observatoires phares que sont l’Observatoire réunionnais des 
déchets et l’Observatoire des risques naturels.

la dimension réglementaire se retrouve quant à elle via 
des activités centrées sur l’appui aux collectivités dans 

l’élaboration, l’analyse, le suivi ou l’évaluation de leurs 
projets (sar, sCOt, PlU). l’ensemble étant renforcé 

par le portage d’une dimension études urbaines 
transversale aux différentes thématiques.

Responsable du pôle Aménagement & Environnement 
Chef de projet en Urbanisme  
Frédéric teCher - techer@agorah.com 

Pôle Aménagement et Environnement

Chargé d’études Urbanisme réglementaire 
grégory Jeanne - jeanne@agorah.com 
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état de mise en comPatibiLité des PLU aU sar
aU 31 décembre 2022



195 bornes

Transports Collectifs en Site Propre - Saint-Denis

30 km et
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L’observatoire des MobiLitÉs dUrabLes & de L’interModaLitÉ

Contexte

l’année 2022 a permis de poursuivre 
le travail de collecte et d’analyse des 
données actualisables (données n-1 
de 2021). Face au constat d’un grand 
foisonnement d’indicateurs, il a été 
entrepris le toilettage du contenu de 
l’Observatoire (réorganisation des thé-
matiques, suppression d’indicateurs 
peu stratégiques ou pour lesquels les 
données sont hétérogènes, mise en 
attente d’indicateurs nécessitant un tra-
vail spécifique de prestataires).

Marquée par la crise sanitaire sou-
daine et inédite de 2020, l’année 2021 
est intéressante en termes d’analyse 
des données de mobilité post-Covid. 
la diversité des informations recueil-
lies a donné lieu à la rédaction en 
interne d’un document compilant une 
sélection d’indicateurs actualisés et 
les enseignements des animations de 
l’observatoire liés aux enjeux de mobi-
lité (nouvelles data, essor du vélo, mo-
bilité électrique) et de la crise sanitaire 
(télétravail, urbanisme tactique, chro-
no-aménagement, trafics routiers,  …). 

Face à la montée en puissance des 
fournisseurs de données, de l’Open 
data et du recours aux outils numé-
riques, l’Observatoire a fait le choix 
en 2022 de poursuivre et approfondir 
l’investigation de nouvelles sources 
d‘information pour compléter sa base 
de données. 

du point de vue législatif, l’année 
2021 marque la promulgation de la 
loi Climat et résilience le 22/08/2021 
visant à lutter contre le dérèglement 
climatique et renforçant la résilience 
des territoires. elle vient préciser la loi 
d’Orientation des Mobilités de 2019 sur 
ces aspects.

L’ObserVAtOire  
des MOBILITés dURABLes & 
de L’INTeRMOdALITé

sur un total de 304

195 bornes
de recharge électrique

fonctionnelles

 (majorité de voitures)

30 à 35000
véhicules neufs 

importés  
annuellement

Arrêt Car jaune - La Plaine des Palmiste

[...]on assiste à un
foisonnement de
projets de transports
collectifs structurants 
sur toute l’île, et en
particulier dans le 
bassin de vie 
Nord,  

environ

30 km et
 3h d’embouteillages 
en moyenne par jour 

en 2021 (Waze)
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AnAlyse et Chiffres Clés

les tendances 2021 (collecte 2022)

Plusieurs tendances ont pu être 
observées à partir des données : 

 i Les UtiLisateUrs dU covoitUrage 
Karos 

l’application Karos connait une 
progression du nombre de ses 
utilisateurs (+19,2% par rapport à 
2020), en particulier depuis la prise en 
charge partielle de la région. Mais le 
covoiturage en entreprise est encore 
peu développé (moins du tiers des 
entreprises), et l’on peut déplorer que 
les aOM y aient encore peu souscrit. 

 i Les voyageUrs aÉriens 

le nombre de passagers croît de 
11,7% en 2021, mais chute de 53,3% par 
rapport à la situation pré-Covid de 2019. 
le retour de la fréquentation du niveau 
de 2019 est attendu vers 2023-2024 (fret 
et voyageurs). dans cette dynamique, 
l’aéroport prévoit des travaux importants 
comme le réaménagement des aires 
de stationnement et l’extension de 
l’aérogare Ouest dont les travaux ont 
démarré en 2022.

 i Les croisiÉristes

en 2021, l’activité touristique est à l’arrêt, 
aucun navire de croisière n’ayant été 
autorisé à faire escale. les installations 
portuaires ont été adaptées aux impacts 
de la crise sanitaire afin de favoriser sa 
reprise en 2022.

 i Les itinÉraires cycLabLes 
rÉgionaUx

la région poursuit le développement 
des itinéraires cyclables (187,6 km en 
2021, soit +2.2% par rapport à 2020) 
composés principalement de la voie 
vélo régionale (vvr) sur 121,4 km. en 
2021, l’effort de la collectivité porte sur le 
développement d’un linéaire de 4,2 km 
pouvant atteindre d’ici 2023 une dizaine 
de kilomètres grâce à des financements 
nationaux et européens.

 i Les vÉLos et vÉLos assistance 
eLectriqUe (vae) en Location LongUe 
dUrÉe

en 2021, le tCO et la CinOr emboitent le 
pas de la Civis et son service altervélo 
(pionnière et 1000 vae en 2021), avec 
respectivement la mise en place de 
Mobi’Ouest, une flotte de 125 vae, 
et vélocéan, un parc de 30 vae. des 
trottinettes électriques sont proposées 
également. 

Service de location de  VAE AlterVélo de la CIVIS

INDICATEURS au 31/12/2021 DONNEES EVOLUTION / 2020

Utilisateurs covoiturage Karos 6200 + 19,2%

Voyageurs aériens 1,2 million + 11,7%

Croisiéristes 0 (arrêt total) /

Itinéraires cyclables Région 187,6 km + 2,3%

Vélos / VAE location longue durée 1 155 + 235%

Véhicules particuliers en service 403 098 + 1,6%
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 i Les vÉhicULes ParticULiers en 
service 

le parc automobile est en constante 
augmentation avec une évolution 
de 1,6% depuis 2020. en 2021, 41 299 
véhicules neufs sont débarqués au 
grand Port Maritime (+43% depuis 
2020). Cette évolution s’explique par 
une corrélation de plusieurs facteurs : 
la croissance démographique, 66% de 
part modale de la voiture individuelle, 
une population jeune mobile (40% 
des personnes en âge de conduire 
disposant d’une voiture).

la dynamique sur le 
territoire de la réunion

le caractère soudain et inédit de la crise 
sanitaire de 2020 a fortement bousculé 
les pratiques de déplacement, de travail 
et de consommation des réunionnais. 

en termes d’accessibilité routière, les 
trafics routiers divisés par 3 pendant le 
confinement ont repris progressivement 
de la vigueur pour retrouver leur niveau 
pré-Covid dès la fin 2021. de grandes 
avancées sont à noter en 2022 comme 
la livraison du nouveau franchissement 
de la rivière saint-denis, associée à 
l’ouverture de la partie viaduc de la 
nouvelle route du littoral, améliorant 
significativement l’accessibilité de ce 
secteur.

les nouvelles pratiques comme le 
télétravail, qu’il est difficile de mesurer 
statistiquement, ont pris de l’ampleur 
et sont ancrées dans de nombreuses 
entreprises réunionnaises.

l’activité de covoiturage (application 
Karos) connait un plein essor avec une 
croissance de 156% en 2022. Cette 
évolution s’explique en grande partie 
grâce à la prise en charge partielle de la 
région depuis 2021.

dans le cadre environnemental 
global de la transition énergétique, 
la mobilité électrique émerge sur l’ile 

ainsi que l’expérimentation récente 
de l’hydrogène. bien que la part des 
véhicules électriques et hybrides reste 
encore timide par rapport au volume 
total du parc automobile, elle croît 
annuellement de manière régulière.

en parallèle, les bornes de recharge de 
véhicules particuliers en accès public 
connaissent un essor spectaculaire et la 
diversification de leur lieu d’implantation 
est à l’œuvre. toutefois, leur nombre 
et leur niveau d’opérationnalité restent 
insuffisants pour offrir une couverture 
satisfaisante du territoire. se posent en 
outre les problématiques de gestion 
du réseau électrique et de formation / 
maintenance continues. 

Clairement les années 2020 à 2022 sont 
celles du vélo pour devenir « auto-
mobile ». nombre d’initiatives en faveur 
des vélos électriques et autres modes 
actifs ont fleuri, utiles au « premier » et 
« dernier » kilomètre dans la chaîne 
de déplacement. Pour exemples, les 
services de location longue durée et/
ou de libre-service altervélo (Civis) 
et Mobi’Ouest (tCO), puis vélocéan 
de la ville de saint-denis. sans oublier 
la location de trottinettes électriques, 
ou encore l’application collaborative 
geovelo, le gPs du cycliste, créé en 2022 
par le syndicat Mixte des transports de 
la réunion.

Service de location de  VAE Mobi’Ouest du TCO
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de son côté, le gouvernement œuvre 
activement par le biais d’appels à 
projets et d’appels à manifestation 
d’intérêt ciblant les itinéraires et services 
cyclables. depuis 2019, il a financé 
17 projets lauréats réunionnais. Plus 
récemment, il a débloqué 51M€ pour 
soutenir 8 projets de transports collectifs 
locaux.

a contrario, les mesures de la crise 
sanitaire ont fortement perturbé 
la fréquentation des transports en 
commun, qui peine à retrouver un 
niveau satisfaisant. 

la réunion peut toutefois se targuer 
d’avoir mis en service en mars 2022 le 
premier téléphérique urbain Outre-Mer 
reliant le Moufia à bois-de-nèfles. 

enfin, les échanges portuaires et 
aéroportuaires de la réunion avec le 
monde extérieur, très impactés en 2020-
2021, ont repris leurs cours. l’activité 
des croisières a pu redémarrer en fin 
d’année 2022 après un arrêt total en 2021, 
et l’activité aéroportuaire est repartie de 
plus belle en enregistrant 2,2 millions de 
voyageurs à novembre 2022, soit une 
croissance de 93% depuis 2021, bien au-
delà des espérances de l’aéroport. 

Pôle Développement et 
Territoire

le pôle développement et territoire s’articule autour des 
notions qui définissent les modes de vivre de la population 
sur le territoire réunionnais : Comment habiter, travailler et se 
déplacer ? Ces trois fonctions du quotidien ont une influence 
les unes par rapport aux autres, elles interagissent ensemble : on 
habite en fonction d’où on travaille(ou inversement), on utilise les 
modes de transports en fonction de ses contraintes liées à son lieu 
d’habitation et de sa zone d’emploi, ainsi que de ses habitudes de vie 
(loisirs, achats, écoles, …).

l’agOrah met à disposition ses qualités d’observation et d’expertise 
pour apporter des éléments de réponse aux collectivités, 
professionnels et grand public sur des problématiques telles que : 
trouver un logement désirable, adapté à son budget ; accompagner 
les projets d’aménagement dès leur conception en partageant les 
bonnes pratiques ; connaître les pôles générateurs d’emplois, les 
filières en forte dynamique, les zones d’activités économiques 

existantes ou en projet, les besoins des entreprises ; 
encourager et suivre le développement de modes 

alternatifs à la voiture, les mobilités durables et 
l’intermodalité.

Chargée d'études Mobilités Durables et Intermodalité :

Caroline Martin caroline.martin@agorah.com 
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état des LieUx des aires de covoitUrage à La réUnion en 2022



+ 84 ha

+ 1 173 ha

+ 123 ha

Vue sur Saint-Paul depuis les mi-pentes de l’Ouest
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Le GrOupe  
éTALeMeNT URBAIN  
(Geu)

le groupe Étalement Urbain, grâce 
aux regards croisés apportés par 
ses membres, permet à l’agOrah 
d’approfondir les connaissances et 
l’observation des espaces urbanisés 
à la réunion. durant ces dernières 
années, les travaux du groupe, 
avec l’ensemble des partenaires de 
l’agence ont permis de mesurer l’état 
de l’urbanisation à la réunion, mais 
aussi d’identifier les phénomènes qui 
s’y produisent :

 � Mise en place d’une méthodolo-
gie de suivi annualisé de l’étalement 
urbain par l’agOrah en 2014. les pas 
de temps entre deux mises à jour de 
la tache urbaine pouvant prendre plu-
sieurs années, il a donc été nécessaire 
de mettre en place une méthode de 
calcul permettant une actualisation 
plus régulière de cet angle de lecture 
du territoire. la tâche urbaine inter-
médiaire a donc vu le jour, avec une 
méthodologie qui s’appuie sur les 
mises à jour annuelles du cadastre.

 � depuis cette date, l’agence, dans 
le cadre du suivi des indicateurs 
environnementaux du sar, renseigne 
toujours annuellement les indicateurs 
de densité horizontale de la tache 
urbaine.

 � en 2015, des scénarios d’évolu-
tion de l’enveloppe urbaine en lien 
notamment avec les prescriptions du 
sar, sont proposés par l’agOrah qui 
s’appuie sur l’agrégation de données 
sur le sujet.

 � l’agence propose une qualifica-
tion des espaces urbanisés identifiés 
selon leurs fonctions urbaines en 
2016.

 � la raréfaction du foncier oblige 
à disposer d’un état des lieux des 
zones non urbanisées et donc poten-
tiellement constructibles. Une métho-
dologie est proposée à partir de 2017 
par l’agOrah.

 � dans la continuité de ses travaux, 
une étude sur l’attractivité des quar-
tiers de la réunion est menée en 
2018, qualifiant les espaces selon leur 
attractivité.

depuis 2021, en lien avec la loi Climat et 
résilience, les membres du groupe ont 
commencé des travaux sur les enjeux 
de l’observation du territoire. Cette 
loi nécessite, de par une approche 
nouvelle de la consommation foncière, 
l’emploi d’outils de suivi eux aussi 
nouveau.

le 27 octobre 2022, le groupe 
Étalement Urbain s’est retrouvé pour 
une présentation du contexte de la 
loi Climat et résilience, ainsi qu’une 
proposition de méthodologies de suivi 
de l’artificialisation par l’agOrah.

30 588 ha
à la réunion en 2022

+ 84 ha
entre 2020 et 2021

+ 1 173 ha
entre 2011 et 2021

+ 123 ha
entre 2021 et 2022

tache urbaine 

[...]approfondir 
les connaissances
et l’observation 
des espaces 
urbanisés 
à La Réunion
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Contexte législAtif

la loi Climat et résilience a inscrit 
la lutte contre l’artificialisation des 
sols dans les principes généraux du 
code de l’urbanisme, avec un objectif 
d’absence d’artificialisation nette d’ici 
2050. le nouvel article l. 101-2-1 du code 
de l’urbanisme définit désormais le 
processus d’artificialisation en référence 
à l’atteinte durable aux fonctionnalités 
des sols : 

[…] l’artificialisation est définie comme 
l’altération durable de tout ou partie 
des fonctions écologiques d’un sol, en 
particulier de ses fonctions biologiques, 
hydriques et climatiques, ainsi que de 
son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage. […] 

depuis le 23 aout 2021, date d’approbation 
de la loi, avec l’approbation de cette loi 
un changement de paradigme s’opère 
en passant de la consommation à 
l’artificialisation des sols, mais la mise en 
œuvre concrète, à horizon 2050.

Plusieurs décrets d’application ont 
été approuvés dont celui relatif à 
la nomenclature qui définit les sols 
artificialisés ainsi que leur échelle 
d’application. elle constitue ainsi une 
grille de lecture du territoire, grâce à 8 
catégories permettant d’apprécier les 
types de surface. 

Un décret d’application précise les huit 
différentes catégories de surfaces à 
comptabiliser en artificialisées et non-
artificialisées à partir de 2031. Pour la 
période 2021-2031, l’objectif de réduction 
de 50% s’effectue au niveau de la 
consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (enaF) par rapport 
à celle observée sur la période 2011-2021. 

Concrètement, sur cette période 2021-
2031 le calcul de la consommation 
d’espace à la réunion pourra 

toujours s’effectuer via l’outil tache 
urbaine développée par la deal et 
actualisée annuellement (tache urbaine 
intermédiaire) par l’agOrah.

les objectifs Zan s’insèrent également 
dans les documents de planification et 
d’urbanisme en fixant des délais de leur 
prise en compte :

 � sar, au plus tard février 2024 ;

 � sCot août 2026 ;

 � PlU aout 2027.

depuis l’élaboration du projet de loi 
de 2021, jusqu’aux derniers décrets 
d’application parus en décembre 
2022, l’agOrah effectue une veille 
règlementaire en continue sur les 
évolutions de cette loi particulière sur le 
volet Zan.

Méthodologies

retour sur les données déjà 
accessibles

en 2021, un état des lieux des ressources 
disponibles avait déjà été mené, qui 
avait conduit à la présentation de 
quatre données : la tache urbaine et 
la tache urbaine intermédiaire, les flux 
d’artificialisation du CreMa, l’OCsge et 
MOs réunion, et la chaîne de traitement 
Moringa du Cirad.

il est possible d’utiliser ces différentes 
sources de données pour évaluer 
l’impact de l’étalement urbain à la 
réunion, mais il est important de prendre 
en compte leurs limites.

les données de la tache urbaine et la 
tache urbaine intermédiaire du groupe 
Étalement Urbain permettent de suivre 
l’évolution de la consommation d’espace 
sur une période de plus de 10 ans.
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les flux d’artificialisation du CereMa 
permettent de quantifier l’artificialisation 
des sols et de caractériser la destination 
des sols après leur artificialisation, mais 
les informations sont restituées à l’échelle 
parcellaire.

les données OCsge et MOs réunion, 
qui proviennent de l’analyse d’images 
satellites, offrent une précision spatiale 
élevée et une nomenclature pour 
qualifier l’usage et l’utilisation du sol. 
toutefois, la première livraison du MOs 
réunion ne permettra de remonter qu’à 
la situation des sols en 2017.

la chaîne de traitement MOringa 
par le Cirad, également basée sur 
l’exploitation d’images satellites, 
offre une cartographie exhaustive et 
reproductible de l’occupation des 
sols depuis 2016. Cette méthode a été 
récemment améliorée pour offrir une 
description plus fidèle de la situation au 
sol, mais le niveau de détail en milieu 
urbain reste en retrait.

Proposition méthodologique

afin de répondre aux exigences de 
l’objectif Zan, il est nécessaire de mettre 
en place un nouvel outil de suivi. Pour 
cela, une méthodologie dérivée de 
celle de la tache urbaine intermédiaire 
est proposée, qui implique la révision 
des seuils utilisés dans la construction de 
la tache urbaine, ainsi que l’intégration 
de nouvelles données exogènes 
telles que le réseau routier issu de 
la bd_tOPO de l’ign et la base des 
équipements de l’agOrah. le résultat 
final fournira des informations enrichies 
sur l’environnement et la réglementation 
des parcelles, ainsi que sur leur taux 
d’artificialisation.

Cette nouvelle méthodologie se 
distingue par les points suivants :

 � l’intégration du réseau routier de la 
bd_tOPO. absent des taches urbaines, 
les routes sont des vecteurs d’artificiali-
sations importants. la prise en compte 
de l’évolution de leur emprise est 
attendue  par la loi.

 � l’emploie de la base des équi-
pements et des parcelles d’activités 
de l’agOrah. Ces données issues 
de travaux de recensements terrain, 
offrent une spatialisation de surfaces 
participantes à l’artificialisation des sols 
non dépendante de la présence de 
bâtiment (parking, site d’entreposage 
logistique, etc…).

 � en milieu urbain, une parcelle 
portant un bâtiment sera considérée 
comme totalement artificialisée.

 � en dehors des espaces à vocation 
urbaine, un « buffer » sera appliqué aux 
bâtiments, tout en le limitant à la par-
celle qui les porte.

l’ensemble des couches décrivant 
l’artificialisation des sols est ensuite 
agrégé en une même donnée qu’on 
nommera e.art

Construction en limite urbaine
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résultats et perspectives

la proposition méthodologique 
proposée par l’agOrah , favorise la 
compréhension du passage d’une 
donnée de consommation de l’espace 
à une information sur l’artificialisation. la 
construction de cette nouvelle donnée 
permet aussi d’évaluer l’artificialisation 
à plusieurs dates avec une méthode 
unique, et donc comparable sur 
plusieurs années. 

dans le cadre du groupe Étalement 
Urbain de 2022, cette méthode a été 
calculé sur trois années :2011, 2017 et 2021.

avec la tache urbaine intermédiaire, « l’e.
art » est la seule donnée capable de 
fournir des informations sur une période 
de 10 ans et de manière spatialisée. Logement individuel privé

Comparaison des différentes méthodes de calcul de l'artificialisation
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Cependant, les membres du groupe 
Étalement Urbain sont conscients que 
l’e.art souffre des biais induits par les 
données qui la composent, comme 
notamment l’imprécision géographique 
et temporelle du cadastre. Pour y pallier, il 
serait intéressant d’y injecter de nouvelles 
sources de données renseignant sur 
la spatialisation des bâtiments. l’année 
2023 sera l’occasion pour les équipes 
de l’agOrah d’explorer de d’autres 
pistes de construction d’une donnée de 
bâtiments.

le travail de veille autour de la loi Climat 
et résilience sera lui aussi assuré en 
continu.

suite à sa création en 2013, le pôle ressources de 
l’agOrah s'est organisé pour être le pôle transversal au 
service des observatoires et expertises de l’agence.

Cette montée en puissance a pu se faire grâce à la 
réorganisation complète des processus et des méthodes de 
fonctionnement. dans un premier temps, l’agence s’est dotée 
d’un système de gestion de bases de données géographiques 
qui lui permet de sécuriser et de faciliter l’accès à ses bases de 
données. dans un second temps, l’équipe du pôle ressources 
a acquis des compétences dans l’utilisation des systèmes 
d’information géographique de pointe lui permettant d’exploiter 
de manière plus efficace les données et bases de données de 
l’agence.

enfin, le pôle ressources a permis la réorganisation en mode 
projet de l’activité de l’agOrah par un système de serveur 

dédié et partagé. 

en 2018, le pôle ressources a ajouté la dimension 
valorisation Print & Web pour mieux mettre 

en valeur les travaux de l'agence.

Pôle Ressources & Valorisation

Responsable du pôle Ressource & Valorisation  
Chargé d'études sig et informatique  
Olivier beaUvOir : beauvoir@agorah.com 

Vue sur Saint-Denis

Responsable du pôle Aménagement & Environnement 
Chef de projet en Urbanisme  
Frédéric teCher - techer@agorah.com 



Exemple d’habitat indigne
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L'ObserVAtOire  
RéUNIONNAIs  
de L’HABITAT INdIgNe  
nOuVeL etAt ZerO A LA DAte De 
reCenseMent Des piLHi

Contexte

l’Orhi créé en 2015 a pour missions 
à la fois de suivre le phénomène 
d’indignité du parc de logements par 
le biais de la mise en place progressive 
des Plans intercommunaux de lutte 
contre l’habitat indigne (Pilhi), mais 
aussi d’accompagner les équipes 
opérationnelles dédiées dans le suivi 
de leurs actions et la formalisation des 
données associées. Cet observatoire 
c’est également l’animation du réseau 
des acteurs de la lhi au travers                                                              
d’une matinale annuelle, de comités 
de suivi, de réunions techniques. il a 
autant pour rôle de mettre en avant 
les grandes tendances à l’échelle 
régionale que d’alerter sur les difficultés 
rencontrées. enfin, ses productions 
permettent aux partenaires de 
l’agOrah, de disposer selon les 
formats (détaillés ou synthétiques), de 
chiffres clés ou d’analyses fines.

l’année 2022 a été une année de 
relance du volet animation de l’Orhi 
après la période de crise sanitaire. elle 
a permis de compiler l’ensemble des 
données et informations des Pilhi afin 
d’établir un bilan régional de la situation 
(que vous retrouvez détaillé dans un 
rapport d’étude qui sera produit au 
premier trimestre 2023) dont certains 
éléments vous sont présentés dans le 
cadre de ce bilan.

1 437

27% du parc indigne

 diagnostics bâtis 
réalisés au tCO

293
soit 10%

Cirest

 situation à fin 2021

[...]L’année 2022 a été
une année de relance
du volet 
animation de
l’ORHI après 
la période 
de crise
sanitaire

Exemple d’habitat indigne

Matinale visites des RHS de Saint-Paul
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AnAlyse et Chiffres Clés

17 756 bâtis indignes iden-
tifiés après une couverture 
complète de l’île

l’agrégation de l’ensemble des 
inventaires Pilhi donne un volume de 
bâtis indignes qui atteint presque les 18 
000 bâtis indignes à l’échelle régionale 
qui se répartit comme suit entre les 
intercommunalités.

55% du parc des bâtis indignes se 
localisent sur les territoires du tCO (29%) 
et de la Civis (26%).

Ces deux ePCi regroupent presque  
10 000 bâtis impropres à l’habitation.

ensuite, 17% se répartissent sur le 
territoire est avec 3 010 hi et 15% sur celui 
de la CinOr avec un parc indigne se 
chiffrant à 2 715 unités. enfin, la CasUd 
dont l’inventaire de 2020 a recensé 2 189 
bâtis, représente 12% du parc de ce type 
de l’île.

Comparativement à leurs poids 
respectifs au sein du parc de résidences 
principales, les ePCi est, Ouest ainsi que 
la Civis ont une part du parc indigne 
supérieure. Pour la CasUd et la CinOr 
(où pour cette dernière, la différence 
de proportions est beaucoup plus 
marquée) la tendance est inverse. en 
effet, la CinOr, comprend 26% du parc 
des résidences principales de l’île contre 
seulement 15% du parc de bâtis indignes.

a l’échelle des communes, un peu plus 
de la moitié des situations (54%) se 
concentre sur 6 d’entre elles. a l’Ouest, 
saint-Paul représente 15% du parc indigne 
régional (2 661 hi), suivie de 3 autres 
communes, saint-Pierre, saint-louis et 
saint-denis, avec une proportion de 9% 
pour chacune d’entre elles (soit env.1 600 
hi par commune) et deux communes 
viennent s’ajouter, saint-andré et le 
tampon absorbant individuellement 
environ 6% (avec respectivement 1 082 
et 1 012 hi).

Ces deux dernières communes 
sont proches quantitativement des 
communes de saint-leu, de saint-Joseph 
et de saint-benoît regroupant toutes les 
trois 15% du total régional. enfin, les autres 
communes, vont représenter entre 1 et 
3% (exception faite du Port avec 4,2% et 
de l’entre-deux avec 0,7%).

CASud
12%

CINOR
15%

CIREST
17%

CIVIS 26%

TCO 29%

CASud 15%

CINOR
26%

CIREST 14%

CIVIS 21%

TCO 24%

Répartition du parc de bâtis indignes (à la date de recencement des 
PILHI)

Répartition du parc de résidences principales

Répartition du parc indigne par EPCI

2 189
2 715

3 010

4 642

5 200
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Un taux d’indignité du parc 
de logements individuels 
estimé à 7,3% 

le parc quasi exclusivement composé 
de maisons individuelles (la méthode 
de repérage abordant mal la question 
des logements collectifs) est indigne 
à hauteur de 7,3%. si ce volume est 
rapporté au parc total de logements 
(à la date de recensement des Pilhi) il 
n’atteint plus que 4,9%.

Taux indignité (à la date recencement PILHI)

Type de construction parc de logements

3,8%

2,9%

6,5% 6,2% 5,9%

4,9%4,8%

6,6%

8,3% 8,1% 8,4%

7,3%

0,0%

1,0%

2,0%

3,0%

4,0%

5,0%

6,0%

7,0%

8,0%

9,0%

CASud CINOR CIREST CIVIS TCO REUNION

Taux indignité parc total de logements Taux indignité parc individuel

80%

44%

78% 76% 71% 67%

20%

56%

22% 24% 29% 33%
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CASud CINOR CIREST CIVIS TCO REUNION

Part du collectif

Part de l'individuel

Exemple d’habitat indigne
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Quelques variations sont constatées 
entre ePCi. en effet, le taux sur le parc 
global de logements va osciller entre 
2,9% pour la CinOr (taux le plus bas), 
pour atteindre 6,5% sur la Cirest. si le 
parc indigne est rapporté uniquement 
sur la partie individuelle du parc de 
logements, le taux d’indignité va 
augmenter (entre 1 et presque 4 points) 
et va jusqu’à doubler sur le territoire de 
la CinOr (compte tenu de la faible part 
dans son parc dédié aux logements 

individuels et donc d’une différence plus 
marquée entre les deux taux). a l’inverse 
du bassin nord, le territoire de la CasUd 
se démarque avec un parc individuel 
moins indigne compte tenu de son 
importance (80% du parc est de forme 
individuelle et est supérieur en nombre 
à celui de la CinOr). enfin, pour les 3 
ePCi, Civis, tCO et Cirest quel que soit 
le mode de calcul ce taux sera autour 
des 6 et 8%.

Chargée d'études Sénior sur les questions d'Habitat 
social, Rénovation Urbaine et Logement Indigne: 
Réfente Habitat de l’AGORAH

sabine riviere - riviere@agorah.com 

le pôle développement et territoire s’articule autour 
des notions qui définissent les modes de vie de la 
population sur le territoire réunionnais : Comment habiter, 
travailler et se déplacer ? Ces trois fonctions du quotidien ont 
une influence les unes par rapport aux autres, elles interagissent 
ensemble : on habite en fonction d’où on travaille (ou inversement), 
on utilise les modes de transports en fonction de ses contraintes 
liées à son lieu d’habitation et de sa zone d’emploi, ainsi que de ses 
habitudes de vie (loisirs, achats, écoles, …).

l’agOrah met à disposition ses qualités d’observation et d’expertise 
pour apporter des éléments de réponse aux collectivités, 
professionnels et grand public sur des problématiques telles que : 
trouver un logement désirable, adapté à son budget ; accompagner 
les projets d’aménagement dès leur conception en partageant les 
bonnes pratiques ; connaître les pôles générateurs d’emplois, les 

filières en forte dynamique, les zones d’activités économiques 
existantes ou en projet, les besoins des entreprises ; 

encourager et suivre le développement de modes 
alternatifs à la voiture, les mobilités durables et 

l’intermodalité.

Pôle Développement et Territoire
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habitat indigne
taUx d’indignité dU Parc de Logements

habitat indigne
taUx d’indignité dU Parc de Logements individUeLs



9,20 €/m²

11,00 €/m²
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le logement est au centre des 
préoccupations d’une majeure partie 
des ménages réunionnais. disposant 
d’un niveau de ressources globalement 
bas, 80% des ménages de l’ile sont 
éligibles au parc locatif social. l’offre 
proposée par les bailleurs sociaux 
étant toutefois limitée, le marché locatif 
privé constitue une cible alternative.

dans un tel contexte, les politiques 
du logement se concentrent sur 
l’adéquation offre/demande. Une 
meilleure connaissance par les pouvoirs 
publics et les intercommunalités, des 
niveaux de loyer du parc privé et de 
leurs évolutions est ainsi indispensable. 

l’expertise de l’adil et de l’agOrah, 
copilotes de l’Observatoire des loyers 
Privés à la réunion (OlPr), est basée 
sur diverses analyses et croisée avec 
d’autres sources de données (insee, 
observation du logement social, des 
revenus…). elle permet d’apporter un 
éclairage le plus fin possible sur les 
niveaux de loyers constatés, l’impact 
des modes de gestion, l’ancienneté, 
la taille et la typologie des logements, 
ainsi que sur la correspondance entre 
l’offre locative privée et la demande 
des familles.

L'ObserVAtOire  
des LOyeRs PRIvés  
de LA RéUNION  
(OLr)

10,00 €/m²
Loyer médian

Loyer médians
 en 2021, à la réunion 

9,20 €/m²
pour une maison

11,00 €/m²
pour un appartement

[...] un niveau de
ressources 
globalement bas, 
80% des ménages 
de l’ile sont 
éligibles au 
parc locatif 
social.

Vue depuis les mi-pentes de l’Ouest
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AnAlyse et Chiffres 
Cles

les niveaux de loyers en 
2021 (hors charges)

l’analyse permet de faire apparaître une 
corrélation entre les niveaux de loyers et 
la structure du parc : 

 � les loyers au m² étant inversement 
proportionnels à la taille du logement, 
un appartement dont la superficie est 
généralement plus petite, présentera 
un niveau de loyer plus élevé qu’une 
maison. ainsi, l’habitat collectif plus 
développé dans le nord et sur les lit-
toraux du tCO et de la Civis, tire les 
loyers vers le haut. À l’inverse, la CasUd 
et la Cirest dont le parc de logements 
locatifs privés est majoritairement com-
posé de maisons, sont les territoires où 
les loyers médians au m² sont les plus 
bas.

 � l’augmentation du coût du foncier 
et du prix des matériaux et l’améliora-

tion de la qualité de confort des loge-
ments récents peuvent avoir des inci-
dences sur le coût des constructions, 
répercutées in fine sur le montant des 
loyers. 

 � les portefeuilles des agences 
immobilières sont majoritairement 
constitués de petits appartements, plu-
tôt récents ; souvent dans des secteurs 
bien dotés en termes d’équipements et 
services de proximité, d’où des niveaux 
de loyers plus élevés.

toutefois, la structure du parc n’est pas 
le seul déterminant pour la fixation des 
niveaux de loyers. les causes sont en 
effet multiples et complexes. ainsi, sur 
la CinOr, il existe incontestablement 
un effet d’attractivité lié à un marché de 
l’emploi développé. Quant au tCO, le 
niveau de loyer élevé semble fortement 
lié au caractère balnéaire de sa zone 
littorale cumulé à son emplacement à 
mi-chemin entre les bassins d’emploi de 
saint-denis, du Port et de saint-Pierre.

la tension sur le logement locatif privé 
peut également être expliquée par 
une offre limitée en logement social. 
en effet, faute de logements locatifs 
sociaux disponibles, bien qu’y étant 
pourtant majoritairement éligibles, les 
ménages réunionnais se tournent vers 
le parc locatif privé. de fait, une hausse 
de la demande dans le parc privé vient 
augmenter les loyers pratiqués à la 
relocation.

enfin, la réunion n’étant pas classée en 
zones « tendues » (zones définies par 
décret du gouvernement où il existe 
un déséquilibre marqué entre l’offre et 
la demande), le niveau de loyer peut 
être fixé librement et donc être ajusté 
au marché suite au départ d’un locataire. 
Cela contribue à creuser les différences 
de loyers entre les emménagés récents 
et ceux présents depuis plusieurs 
années.
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Quelle dynamique entre 2017 
et 2021 ?

l’évolution des loyers intéresse 
grandement l’ensemble des acteurs du 
logement. en ce sens, le Centre national 
de traitement, assuré par l’anil, travaille 
sur la mise en place d’une méthodologie 
de mesure adéquate. la méthodologie 
employée ici est inspirée de l’une 
des réflexions en cours et permet de 
comparer les niveaux de loyers sur le 
long terme (5 ans). 

il s’agit de comparer les niveaux de 
loyers médians annuels observés en 
2017 et en 2021, en nuançant l’analyse par 
la prise en compte des marges d’erreurs. 
Chaque territoire fait ainsi l’objet d’une 
présentation des grandes tendances en 
matière d’évolution des loyers privés.

globalement, les niveaux de loyers 
constatés en 2021 sur les logements 
locatifs privés sont supérieurs à ceux 
observés 5 ans auparavant sur l’ensemble 
des territoires étudiés. Ce constat doit 
toutefois être nuancé en tenant compte 
des marges d’erreur. 

en effet, sur la CinOr, le tCO et la 
CasUd, la somme des marges d’erreurs 
est moins importante que l’évolution 
ce qui laisse supposer une hausse des 
niveaux de prix entre 2017 et 2021. sur la 
Civis et la Cirest en revanche, la somme 
des marges d’erreur étant plus élevée, il 
est plus difficile d’évaluer les tendances.

Cette méthodologie est intéressante 
dans la mesure où elle permet d’évaluer 
l’ordre de grandeur des évolutions, 
mais il faut noter que l’évolution d’un 
niveau de loyer est dépendante à la 
fois du prix de chaque logement et de 
la structure du parc observé pouvant 
varier annuellement.
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l’ouest plus propice au 
développement du logement 
intermédiaire

la demande potentielle sur le logement 
intermédiaire  est plus importante là 
où l’écart entre les niveaux de loyer 
intermédiaires et privés est le plus fort 
(tCO par exemple). a contrario, là où 
les écarts sont faibles (Civis  et Cirest), 
l’offre privée correspond plus aux 
besoins des ménages disposant de 
revenus intermédiaires. dans ce dernier 
cas, il est pertinent de s’interroger sur la 
nécessité de construire des logements 
intermédiaires, l’arbitrage des ménages 
risquant de privilégier le locatif privé.

Chargé d’études Politiques de l’Habitat:

Julien MOUniaMa-MOUniCan  
mouniamamounican@agorah.com le pôle développement et territoire s’articule autour 

des notions qui définissent les modes de vivre de la 
population sur le territoire réunionnais : Comment habiter, 
travailler et se déplacer ? Ces trois fonctions du quotidien ont 
une influence les unes par rapport aux autres, elles interagissent 
ensemble : on habite en fonction d’où on travaille (ou inversement), 
on utilise les modes de transports en fonction de ses contraintes 
liées à son lieu d’habitation et de sa zone d’emploi, ainsi que de ses 
habitudes de vie (loisirs, achats, écoles, …).

l’agOrah met à disposition ses qualités d’observation et d’expertise 
pour apporter des éléments de réponse aux collectivités, 
professionnels et grand public sur des problématiques telles 
que : trouver un logement désirable, adapté à son budget ; 
accompagner les projets d’aménagement dès leur conception en 
partageant les bonnes pratiques ; connaître les pôles générateurs 

d’emplois, les filières en forte dynamique, les zones d’activités 
économiques existantes ou en projet, les besoins des 

entreprises ; encourager et suivre le développement 
de modes alternatifs à la voiture, les mobilités 

durables et l’intermodalité.

Pôle Développement et Territoire

Opération Rose des Bois - Le Tampon

*   les logements intermédiaires regroupent les prêts locatifs sociaux (Pls) avec un plafond de ressources fixé à 24 733 
euros au 1er janvier 2022 pour une personne seule, ainsi que les iln et ilM (immeuble à loyer normal ou moyen).
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Opération Les Filaos - Le Tampon
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L'ObserVAtOire  
des TRANsACTIONs  
IMMOBILIèRes & FONCIèRes  
(OtiF)

introdUCtion

les travaux de l’Observatoire des tran-
sactions immobilières et Foncières 
(OtiF) visent à apporter aux collectivi-
tés locales, élus, techniciens, et profes-
sionnels ainsi qu’au grand public :

 � la connaissance des marchés 
immobiliers et de leur évolution,

 � une aide à la décision en matière 
de gestion des ressources foncières 
et de l’habitat.

depuis 2016, l’observatoire est alimenté 
par la base de données fiscales « de-
mande de valeurs Foncières » (dvF) 
produite par la direction générale des 
Finances Publiques (dgFiP). le fichier 
dvF répertorie l’ensemble des transac-
tions foncières et immobilières (hors 
actes à titre gratuit tels que donations, 
successions ou legs) sur une période 
de cinq années. 

le fichier dvF est conçu par la dgFiP 
et sa mise à disposition auprès d’orga-
nismes ayants droit s’inscrit dans une 
volonté de l’administration d’accroître 
l’accessibilité à la donnée, au service 
de la mise en œuvre de politiques 
foncières et d’aménagement adaptées 
à la réalité des marchés fonciers et 
immobiliers. 

le développement de l’observatoire 
local s’appuie sur une méthodologie 
nationale commune à tous les utilisa-
teurs du fichier dvF et développée par 
le groupe national dvF (gndvF). de-
puis 2019 et l’ouverture complète des 
données dvF, le gndvF s’est associé 

au laboratoire d’initiatives Foncières 
et territoriales innovantes (liFti) avec 
la volonté d’avoir une connaissance 
partagée des données et des usages, 
et de sécuriser la donnée dvF.

l’apparition du dvF open data en 2019 
a entraîné dans son sillage la fin défini-
tive de la transmission de la base dvF 
historique en 2022 (qui comportait 3 
variables de plus que l’open data). 
Cet évènement a accéléré la décision 
de l’agOrah d’exploiter dorénavant 
le fichier dv3F, qui n’est autre que 
l’enrichissement de la donnée source 
dvF avec des variables issues des 
Fichiers fonciers. le modèle dv3F a 
été développé par le CereMa et pallie 
les lacunes de dvF en fournissant une 
caractérisation plus fine des biens et 
des informations sur les acheteurs et 
vendeurs.

Cette permutation entre dvF et dv3F a 
été assortie d’une révolution technique 
au sein de l’observatoire permettant 
d’apporter une fraîcheur, longtemps 
recherchée, aux données. Jusqu’à 2021, 
les analyses de marché s’arrêtaient en 
n-2, faute de fiabilité des informations 
en n et n-1. désormais, grâce à l’appui 
d’une aPi (application Programming in-
terface) de données immobilières qui 
donne accès à la myriade d’annonces 
publiées sur l’île à travers les portails 
immobiliers, il est possible d’observer 
les toutes dernières tendances des 
marchés immobilier et foncier à la 
réunion.

210 000 €*

Maison

1 670*

€/m²
appartement

 * en 2020, à la réunion 
 Prix médians   

231*

€/m²
terrain à bâtir 

(parcelle)
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AnAlyse et Chiffres 
Clés

Un fort dynamisme des mar-
chés qui se poursuit malgré 
le confinement

depuis 2014, la réunion connaît une 

croissance robuste du volume des tran-

sactions sur les marchés immobilier et 

foncier. dans un climat de baisse du taux 

de crédit immobilier, lequel a atteint un 

niveau historiquement bas en 2019, les 

ventes ont franchi un seuil record cette 

même année (10 403), surpassant celui 

enregistré en 2007 qui s’élevait alors à  

10 042 biens vendus.

Malgré la légère hausse du taux moyen 

des crédits à l’habitat en 2020 et la 

contraction des demandes de crédit 

des ménages lors du confinement, la 

dynamique des ventes n’a pas faibli. le 

nombre de biens vendus tutoie désor-

mais la barre des 11 000 biens vendus. en 

5 ans, entre 2016 et 2020, les ventes ont 

augmenté de 58 % ! les chiffres de 2020 

n’étant pas consolidés à 100 %, l’augmen-

tation devrait en toute vraisemblance 

être encore plus marquée.

si les marchés se sont montrés résilients 

face à la crise sanitaire en 2020, les effets 

du Covid-19 ne pourront réellement être 

évalués qu’en 2021, compte tenu des 

délais moyens généralement observés 

entre l’offre d’achat, le compromis de 

vente et la signature de l’acte définitif de 

vente (3 à 4 mois).

des niveaux de prix contras-
tés selon les territoires

 i dv3F 2016-2020

À l’échelle de l’île, les évolutions de prix  
sur la période 2016-2020 présentent des 
tendances hétérogènes.

les prix médians à l’échelle régionale 
cachent de profondes disparités d’un 
territoire à l’autre. 

excepté à la Cirest, les prix médians 
des maisons ont connu, sur les 5 années 
étudiées, une augmentation globale 
sur tous les territoires. ils ont grimpé 
respectivement de 4,3 % et de 3,3 % 
en moyenne sur la CinOr et le tCO et 
atteignent 260 000 € sur la période étu-
diée, soit la valeur la plus élevée enregis-
trée sur l’île. 

au niveau du tCO, bien que les prix 
sur le marché des appartements aient 
connu une baisse moyenne importante 
de 8,9 % en 5 ans, les biens se vendent 
toujours à des prix supérieurs aux prix 
observés dans les autres intercommuna-
lités (jusqu’à 1 100 € de différence avec 
la Cirest).

la CasUd est la seule intercommuna-
lité à avoir enregistré une augmentation 
annuelle de prix sur les trois segments 
analysés. néanmoins, tout comme à la 
Cirest, les ventes de maisons, d’appar-
tements et de terrains à bâtir sont 
conclues à des prix bien en-deçà des 
médianes régionales.

6296 5828 6271 5854 5510 5420 5520 5922
6848

7880
8757

10403 10844

5000

7000

9000

11000

13000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Nombre de biens vendus par année

Evolution des biens vendus de 2008 à 2020 – Source : CEREMA

Prix de vente pratiqués à La Réunion par type de bien pour la période 2016- 2020

segment Prix médian 
2016-2020

Évolution annuelle 
du prix médian 
entre 2016 et 2020

Maison 195 000 € + 2,8 %

appartement 1 917 €/m² - 4 %

terrain à bâtir 200 €/m² + 6 %
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 i annonces iMMobiLières 2021-2022 

Marché de l’immobilier ancien et marché du foncier 

les prix affichés sur les annonces immo-
bilières mettent au jour la cherté de 
l’immobilier ancien et du foncier dans la 
micro-région Ouest en 2021 et 2022. 

en 2021, les écarts de prix avec les autres 
territoires fluctuaient :

 � dans l’individuel, entre 430 €/m² 
(CinOr) et 1 186 €/m² (Cirest) ;

 � dans le collectif, entre 850 €/m² 
(Civis) et 2 243 €/m² (Cirest) ;

 � Pour les terrains à bâtir, entre 7€/m² 
(CinOr) et 157€/m² (CasUd).

en 2022, toutes les micro-régions 
connaissent une augmentation des prix 
médians sur les 3 segments étudiés. 

la plus forte augmentation sur le marché 
des maisons est relevée à la Civis (+10  % 
en un an) ; sur le marché des apparte-
ments au tCO (+11 %), amplifiant par la 
même occasion l’écart avec les autres 
territoires ; sur le marché des tab à la 
CasUd (+14 %). 

la demande en logement reste impor-
tante à la réunion, les taux d’intérêt qui 
jusque-là connaissaient des niveaux his-
toriquement bas ont longtemps pous-
ser à l’achat et à l’investissement des 
ménages désireux d’acquérir un bien 
immobilier. Ce marché sous tension a 
favorisé à la fois l’envolée des ventes 
mais aussi des prix. 

Évolution des prix médians affichés entre 2021 et 2022 à l’échelle intercommunale

Prix de vente pratiqués à La Réunion par type de bien pour la période 2016- 2020

Prix médians affichés par type de bien à l’échelle intercommunale en 2021

Prix médians affichés par type de bien à l’échelle intercommunale en 2022

segment Prix médian 
2016-2020

Évolution annuelle 
du prix médian 
entre 2016 et 2020

Maison 195 000 € + 2,8 %

appartement 1 917 €/m² - 4 %

terrain à bâtir 200 €/m² + 6 %

2021
segment CinOr Cirest tCO Civis CasUd

Maison 2 901 €/m² 2 145 €/m² 3 331 €/m² 2 683 €/m² 2 214 €/m²

appartement 2 336 €/m² 1 484 €/m² 3 727 €/m² 2 877 €/m² 1 933 €/m²

terrain à bâtir 351 €/m² 210 €/m² 358 €/m² 288 €/m² 201 €/m²

2022
segment CinOr Cirest tCO Civis CasUd

Maison 3 161 €/m² 2 214 €/m² 3 587 €/m² 2 950 €/m² 2 417 €/m²

appartement 2 555 €/m² 1 617 €/m² 4 141 €/m² 3 024 €/m² 2 115 €/m²

terrain à bâtir 358 €/m² 220 €/m² 395 €/m² 319 €/m² 228 €/m²

segment CinOr Cirest tCO Civis CasUd

Maison +9 % +3 % +8 % +10 % +9 %

appartement +9 % +9 % +11 % +5 % +9 %

terrain à bâtir +2 % +5 % +10 % +11 % +14 %
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Cette tendance pourrait toutefois s’in-
verser dans un contexte d’incertitudes 
économique et de tension géopolitique 
avec la guerre en Ukraine qui a occa-
sionné un mouvement inflationniste 
d’ampleur. d’autant plus que les condi-
tions d’emprunt ne sont plus aussi avan-
tageuses à la suite d’une remontée bru-
tale des taux d’intérêt. Ces deux facteurs 
risquent d’affecter durablement le pou-
voir d’achat immobilier des ménages.

le pôle développement et territoire s’articule autour 
des notions qui définissent les modes de vie de la 
population sur le territoire réunionnais : Comment habiter, 
travailler et se déplacer ? Ces trois fonctions du quotidien 
ont une influence les unes par rapport aux autres, elles 
interagissent ensemble : on habite en fonction d’où on travaille(ou 
inversement), on utilise les modes de transports en fonction de ses 
contraintes liées à son lieu d’habitation et de sa zone d’emploi, ainsi 
que de ses habitudes de vie (loisirs, achats, écoles, …).

l’agOrah met à disposition ses qualités d’observation et d’expertise 
pour apporter des éléments de réponse aux collectivités, 
professionnels et grand public sur des problématiques telles 
que : trouver un logement désirable, adapté à son budget ; 
accompagner les projets d’aménagement dès leur conception 
en partageant les bonnes pratiques ; connaître les pôles 

générateurs d’emplois, les filières en forte dynamique, les 
zones d’activités économiques existantes ou en projet, 

les besoins des entreprises ; encourager et suivre le 
développement de modes alternatifs à la voiture, 

les mobilités durables et l’intermodalité.

Pôle Développement et Territoire
Chargé d’études Pôle Développement et Territoire / 
Géomatique 

ludvik althiery - althiery@agorah.com 

Operation Les Naïades - Sans Soucis -Saint-Paul
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Operation Les Naïades - Sans Soucis -Saint-Paul

CINOR

CIREST

CASUD

TCO

CIVIS

260 000 € +4,3%

1 840 €/m² - 2,6%

315 €/m² +2,7%

Prix sur 5 
ans

Taux de  
croissance annuel 

moyen

Prix médian, du moins élévé au plus élevé

MaisOn aPParteMent terrain À bâtir

135 000 € -5,5%

1 223 €/m² -3,6%

163 €/m² -7,5%

150 000 € +4,2%

1 509/m² +0,4%

145 €/m² +1,5%

200 000 € +4,4%

2 041 €/m² -1,4%

192 €/m² +3,4%

260 000 € +3,3%

2 395 /m² -8,9%

275 €/m² + 13,5%

Prix de L’immobiLier & dU foncier, à La réUnion 
 sUr La Période 2016 - 2020

CIResT

CAsUd
CIvIs

TCO

CINOR



Centre de tri de Pierrefonds
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Contexte

les évolutions réglementaires, au 
niveau européen et national, on induit 
une réorganisation des compétences 
en matière de planification des dé-
chets depuis 2016. la région réunion 
s’est donc lancée dans la réalisation 
d’un Plan régional de Prévention et 
gestion des déchets (PrPgd). dès 
2017, le Conseil régional et l’adeMe 
ont mandaté l’Observatoire réunion-
nais des déchets, observatoire porté 
par l’agOrah via une convention de 
partenariat, afin d’alimenter ce nou-
veau plan et d’en faire le suivi. Cette 
convention a également pour objectif 
d’étendre le suivi de l’observatoire sur 
l’ensemble du périmètre déchets du 
territoire réunionnais, à savoir :

 � les déchets Ménagers et assimi-
lées (dMa) ;

 � les déchets d’activités econo-
miques (dae) ;

 � les déchets du btP ;

 � les déchets agricoles ;

 � les déchets des filières à respon-
sabilité elargie du Producteur (reP).

le PériMètre 
d’observAtion de 
l’ord

 i Les dÉchets d’activitÉs 
econoMiqUes (dae)

les études débutées en 2022 avec 
les partenaires locaux, ont eu pour 
objectifs la mise à jour des données 
existantes ainsi que l’acquisition de 
nouvelles données, notamment celle 
relative à la production de déchets des 
industries.

en parallèle, des travaux menés avec 
l’adeMe sur la mise en œuvre de la 
méthodologie harmonisée d’observa-
tion des dae à l’échelle nationale ont 
été entamés. les résultats de ces tra-
vaux sont attendus courant 2023.

 i L’econoMie circULaire

2022 a été une année charnière en 
matière d’économie circulaire. en effet, 
cette année a été marquée par une 
première approche d’observation, qui 
a permis d’identifier les premiers indi-
cateurs de suivi, mais aussi de mettre 
en avant l’intérêt grandissant des ac-
teurs locaux sur la thématique. 

l’ensemble de ces éléments combi-
nés aux évolutions réglementaires, 
pourraient faire évoluer l’Observatoire 
réunionnais des déchets vers un 
observatoire de l’economie Circulaire à 
l’échelle de l’île.

L'ObserVAtOire  
RéUNIONNAIs des déCHeTs  
(OrD)

37%
dMa valorisés en 2021

630
kg/hab/an

dMa collectés en 2021

entre 2020 et 2021

évolution
du ratio par 

habitant des dma , 
collectés

+1,3% 

[...] 2022 a été 
une année 
charnière 
en matière 
d’économie 
circulaire
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 i Les aUtres voLets dU PÉriMètre

les données relatives aux autres volets 
du périmètre sont disponibles auprès 
des partenaires et des contributeurs de 
l’observatoire, via les liens disponibles 
sur le site de l’agOrah à la rubrique 
dédiée à l’Ord.

 i coLLecte des dMa

en 2022, l’Observatoire réunionnais des 
déchets a réitéré l’enquête collecte 
dMa réalisée auprès des 5 intercommu-
nalités de l’ile. À travers cette enquête, 
on retrouve l’ensemble des données 
permettant de dresser un bilan complet 
des dMa collectés sur l’ensemble du 
territoire observé en 2021. Cette même 
année, ce sont donc 553 939 tonnes 
de dMa qui ont été pris en charge par 
le service public ou leurs délégataires 
(+1,6% par rapport à 2020), ce qui repré-
sente 640 kg/hab.

 i traiteMent des dMa

Parallèlement à l’enquête collecte, des 
échanges entre les syndicats de trai-
tement et l’observatoire ont été entre-
pris. l’objectif étant d’avoir une vision 
complète de la gestion des déchets 
à l’échelle de l’ile, notamment celle 
concernant les quantités de dMa traités.

sur la période d’observation de  l’année 
2021, 206 753 tonnes de dMa ont pu être 
valorisées, ce qui représente 37% des 
dMa collectés sur le territoire. Par consé-
quent, 347 186 tonnes non valorisées, 
ont donc été enfouis.

Chargé d’études Transition écologique et déchêts

Matthieu hOaraU - hoarau@agorah.com 

le pôle aménagement et environnement de 
l’agOrah organise ses activités afin de répondre 
à l’enjeu d’un aménagement du territoire qui intègre 
les problématiques environnementales, tant au niveau 
des thématiques abordées qu’au niveau des documents 
réglementaires dont le territoire est doté à chacune de ses 
échelles. 

la transition écologique, la gestion des déchets, ou encore 
la prise en compte des risques naturels dans l’aménagement 
font ainsi partie des thématiques portées par ce pôle à travers 
2 observatoires phares que sont l’Observatoire réunionnais 
des déchets et l’Observatoire des risques naturels.

la dimension réglementaire se retrouve quant à elle via 
des activités centrées sur l’appui aux collectivités dans 

l’élaboration, l’analyse, le suivi ou l’évaluation de 
leurs projets (sar, sCOt, PlU). l’ensemble étant 

renforcé par le portage d’une dimension 
études urbaines transversale aux 

différentes thématiques.

Pôle Aménagement & Environnement

 Centre de tri de Pierrefonds
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déchets ménagers & assimiLés à La réUnion
biLan 2021



2/3  
des équipements

recensés dans les bas

(1 710 équipements)

Aire de jeux - Saint-Joseph
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L’observatoire des équipements

L’ObserVAtOire  
réunionnais  
des éqUIPeMeNTs

Contexte

en 2001, l’agOrah crée la première 
base de données recensant de 
manière exhaustive et localisant 
précisément les équipements publics 
ou recevant du public existant à la 
réunion.

Une première actualisation a eu lieu 
en 2005, dans le cadre de la révision 
du schéma d’aménagement régional 
(sar), afin de tenir compte des 
changements intervenus (réalisation 
ou suppression d’équipements), suivie 
d’une seconde mise à jour de cette 
base en 2013.

À la fin de l’année 2015, grâce à la 
collaboration des collectivités et des 
différents partenaires, et dans l’optique 
de faciliter les échanges de données 
et leur actualisation permanente, 
l’agOrah a proposé de faire évoluer la 
base de données en un observatoire à 
part entière, dénommé « Observatoire 
réunionnais des Équipements ».

en 2019, l’étude evolution et regard 
prospectif sur le niveau d’équipements 
du territoire de la réunion, mené par 
l’agOrah sur demande du sgar , a 
permis la mise à jour de l’observatoire 
et d’entamer son évolution.

en 2021, la publication de la loi Climat 
& résilience du 22 août 2021 fixe 
des objectifs de diminution de la 
consommation des espaces agricoles 
et naturels, à laquelle la création 
d’équipements au service de la 
population urbaine contribue.   

sports, loisirs 
et tourisme

1 ère catégorie en 
nombre d’équipements 

7 304
équipements  

recensés dans  
la base 

+ 3392 entre MaJ 2016 
et MaJ 2022

2/3  
des équipements

recensés dans les bas

(1 710 équipements)

Centre-ville de Saint-Denis

[...] la loi Climat &
Résilience du 22 août 
2021 fixe des objectifs 
de diminution 
de la consommation 
des espaces 
agricoles & 
naturels



42

synthèse des ObservatOires 
de l'agOrah // 2022 //
L’observatoire des équipements

AnAlyse et Chiffres 
Clés

le travail de mise à jour de la base 
des equipements de l’agOrah doit 
permettre de constituer un outil d’aide à 
la décision. entre 2020 et 2022, ce travail 
a consisté à :

 � ajouter la catégorie d’équipements 
« Commerces d’alimentation géné-
rale » et les Pharmacies dans la catégo-
rie « sanitaire et social » ;

 � Faire évoluer la géométrie des 
équipements afin d’intégrer les regrou-
pements d’équipements au sein d’une 
même structure ;

 � enfin, une mise en revue de la base 
actuelle par un recensement de terrain 
sur la globalité des équipements qui la 
compose.

Ce travail de terrain s’est achevé au mois 
d’août 2022, avec une vérification de 
plus de 7 300 entités sur toute l’île.

la nouvelle méthodologie mise en place, 
notamment par l’ajout de nouvelles 
nomenclatures et la redéfinition plus 
précise des équipements, a permis 
l’ajout de près de 3 400 nouveaux 
équipements supplémentaires dans 
la base des équipements. Parmi ces 
nouveaux équipements identifiés, on 
retrouve :

 � + 815 équipements de commerces, 
correspondant à une nouvelle catégo-
rie ajoutée à la base des équipements ;

 � + 782 équipements de sports, loi-
sirs et tourisme. Cette progression ne 
reflète pas la création de nouveaux 
équipements dans cette catégorie. 
la majorité de ces nouvelles entités 
trouve leur source dans une évolution 
de la méthodologie d’identification 
des équipements sportifs, rendu pos-
sible par un meilleur référencement 
des équipements sportifs à l’intérieur 
des complexes sportifs ;

 � + 542 équipements de transports. 
Cette évolution correspond essentiel-
lement à la localisation des parkings 
ouverts au public ;

 � + 368 équipements sanitaires et 
sociaux, due en majorité à l’ajout des 
pharmacies dans cette catégorie.

a l’inverse, le recensement de terrain a 
permis de retirer 278 équipements non-
valides de la base des équipements.

l’ensemble de ces travaux a pu être 
présenté et validé lors d’un premier 
Comité technique qui s’est tenu à 
l’agOrah, le 20 septembre 2022.

Boulangerie - Saint-Denis
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Chargé d’études Urbanisme réglementaire

grégory Jeanne - jeanne@agorah.com 

le pôle aménagement et environnement de 
l’agOrah organise ses activités afin de répondre 
à l’enjeu d’un aménagement du territoire qui intègre 
les problématiques environnementales, tant au niveau 
des thématiques abordées qu’au niveau des documents 
réglementaires dont le territoire est doté à chacune de ses 
échelles. 

la transition écologique, la gestion des déchets, ou encore 
la prise en compte des risques naturels dans l’aménagement 
font ainsi partie des thématiques portées par ce pôle à travers 
2 observatoires phares que sont l’Observatoire réunionnais 
des déchets et l’Observatoire des risques naturels.

la dimension réglementaire se retrouve quant à elle via 
des activités centrées sur l’appui aux collectivités dans 

l’élaboration, l’analyse, le suivi ou l’évaluation de 
leurs projets (sar, sCOt, PlU). l’ensemble étant 

renforcé par le portage d’une dimension 
études urbaines transversale aux 

différentes thématiques.

Pôle Aménagement & Environnement

Boulangerie - Saint-Denis

cartes de La réPartition des éqUiPements Par ePci
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Présentation des sites risquesnaturels.re et peigeo.re lors des GéoDatasDays - 2022
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la Plateforme  d’Échange de  l’information  géographique  à La réunion  - Peigeo

Contexte

la plateforme PeigeO proposée 
par l’agOrah depuis 2013 a pour 
objectif d’améliorer les échanges de 
données sur le territoire réunionnais. 
elle comprend des outils qui allient 
interopérabilité, performance et 
fonctionnalités avancées, ce qui 
permet aux utilisateurs d’accéder 
facilement aux données et de les 
utiliser de manière efficace.

en complément, l’agence a mis en 
place des groupes de travail et des 
actions de communication auprès des 
acteurs de l’aménagement du territoire 
réunionnais sur la thématique Open 
data. Ces initiatives visent à promouvoir 
l’utilisation de données ouvertes pour 
stimuler l’innovation, la collaboration et 
la prise de décision à la réunion.

la plateforme PeigeO et les actions 
d’accompagnement menées par 
l’agOrah contribuent donc à renforcer 
la culture de la donnée et à favoriser le 
développement économique et social 
de la réunion.

après une forte refonte du site en 2018, 
il était important d’opérer une mise à 
jour de son interface, afin de maintenir 
la plateforme à niveau.

LA pLAteFOrMe  
d'éCHANge de L'INFORMATION  
géOgRAPHIqUe à LA RéUNION  
(peiGeO)

793
jeux de données 

issus des observatoires de l’AGORAH et 
des catalogues partenaires moissonnés 

+ de 1 200 
utilisateurs uniques par 

mois en 2022

28 
tableaux de bord 

numériques

[...] La plateforme
PEIGEO est un outil
régional qui doit 
permettre l’échange 
et l’utilisation 
de l’information 
géographique dans
une perspective 
de connaissance du
territoire 
réunionnais. 
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AnAlyse et Chiffres 
Clés

Une nouvelle identité visuelle 

la mise à jour de l’identité visuelle de 
PeigeO en 2022 est une démarche qui 
vise à améliorer l’expérience utilisateur 
sur la plateforme. en effet, une identité 
visuelle claire et cohérente peut aider 
les visiteurs à naviguer plus facilement 
sur le site en leur fournissant des repères 
visuels et facilement identifiables.  

en plus de son évolution graphique,  
deux nouvelles pages ont été ajoutées 
sur le site PeigeO en 2022 afin de 
renforcer l’engagement des visiteurs : la 
page actualités et la page formation & 
tutoriels.

l’ajout de ces pages permet aux visiteurs 
de mieux comprendre les outils et 
services proposés par la plateforme 
et aide également à renforcer la 
confiance des visiteurs envers le site, 
en leur montrant que la plateforme est 
soucieuse de leur offrir une expérience 
utilisateur optimale.

Un site enrichi

 i FocUs sUr La Page ForMations et 
tUtorieLs Peigeo

en plus des fonctionnalités principales 
des infrastructures de données 
géographiques régionales (catalogue 
de données géographiques, visualiseurs, 
téléchargement de la donnée), le 
site PeigeO propose désormais à ses 
utilisateurs un accès à l’ensemble des 
supports de présentation des formations 
dispensées gratuitement par l’agence.

Ces supports permettent à l’utilisateur 
de mieux comprendre les objectifs 
de la plateforme PeigeO, qui sont 
de mutualiser, échanger et diffuser 
l’information géographique.

ils permettent également de découvrir 
les différentes fonctionnalités de la 
plateforme, notamment le catalogue de 
données géographiques, le geoportail, 
l’espace de téléchargement et les 
tableaux de bord numériques.

Extrait de la nouvelle page d’accueil du site PEIGEO
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Ces fonctionnalités sont présentées de 
manière détaillée, avec des instructions 
étape par étape pour permettre aux 
lecteurs de devenir autonomes dans 
l’utilisation de ces dernières.

en fournissant ces supports de formation, 
l’agOrah facilite l’accès à l’information 
géographique et permet aux utilisateurs 
de mieux exploiter les données 
disponibles sur la plateforme PeigeO. en 
fin de compte, cela contribue à renforcer 
la culture de la donnée géographique à 
la réunion.

Cette  nouvelle page de PeigeO inclut 
également une Foire aux Questions 
(FaQ) pour aider les nouveaux visiteurs 
à répondre aux questions les plus 
fréquemment posées. Cette FaQ 
fournit des informations sur divers sujets 
tels que le public qui peut accéder 
aux formations PeigeO, les modalités 
d’inscription, les objectifs des formations, 
la fréquence des sessions de formation, 
et le lieu de formation.

 i FocUs sUr La Page actUaLitÉs

la nouvelle page actualités sur la 

plateforme PeigeO fournit aux utilisateurs 

des informations régulières sur les 

dernières mises à jour des données 

géographiques disponibles sur la 

plateforme, ainsi que sur les événements 

géomatiques à venir sur le territoire de 

la réunion et au niveau national.

les utilisateurs peuvent également 

consulter des bilans des événements 

passés auxquels l’agence ou ses 

partenaires ont participé, ce qui 

peut aider les utilisateurs à se tenir 

informés de l’actualité géomatique et 

des développements récents dans le 

domaine.

les usagers pourront ainsi exploiter les 

données disponibles sur la plateforme 

PeigeO de manière plus efficace.

Extrait de la nouvelle rubrique d’actualités du site PEIGEO
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Mos réunion : une donnée 
de référence pour le 
territoire accessible via 
Peigeo

le MOs réunion est une base de 
données vectorielle produite par l’ 
ign et décrivant l’occupation du territoire 
réunionnais selon une nomenclature 
emboitée en deux dimensions :

 � la couverture du sol (14 postes de 
nomenclature) ;

 � l’usage du sol (17 postes de nomen-
clature).

Chaque sous-niveau précise davantage 
cette occupation, et appartient à 
une classe de couverture ou d’usage 
plus générale. Pour la réunion, cette 
nomenclature a été enrichie permettant 
ainsi une description complète du 
territoire.

Extrait du MOS 20% sur la zone nord de l’île – couverture du sol

Extrait du MOS 20% sur la zone nord de l'île – couverture du sol
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la plateforme PeigeO permet 
désormais aux utilisateurs de visualiser 
et télécharger la donnée Mode 
d’Occupation du sol réunion couvrant 
20% du territoire. en complément de 
la donnée MOs réunion, une couche 
maraîchage produite également à 20% 
est disponible en téléchargement sur 
PeigeO.

le MOs réunion reste en cours de 
production. il sera finalisé à la mi-année 
2023 et couvrira l’ensemble de l’île pour 
l’année 2017. la donnée finale sera elle 
aussi accessible via PeigeO.

suite à sa création en 2013, le pôle ressources de 
l’agOrah s'est organisé pour être le pôle transversal au 
service des observatoires et expertises de l’agence.

Cette montée en puissance a pu se faire grâce à la 
réorganisation complète des processus et des méthodes de 
fonctionnement. dans un premier temps, l’agence s’est dotée 
d’un système de gestion de bases de données géographiques 
qui lui permet de sécuriser et de faciliter l’accès à ses bases de 
données. dans un second temps, l’équipe du pôle ressources 
a acquis des compétences dans l’utilisation des systèmes 
d’information géographique de pointe lui permettant d’exploiter 
de manière plus efficace les données et bases de données de 
l’agence.

enfin, le pôle ressources a permis la réorganisation en 
mode projet de l’activité de l’agOrah par un système de 

serveur dédié et partagé. 

en 2018, le pôleressources à ajouté la dimen-
sion valorisation Print & Web pour mieux 

mettre en valeur les travaux de 
l'agence.

Chargée d’études MOS, SIG et cartographie :

Pauline seigne - seigne@agorah.com 

Pôle Ressources & Valorisation

Extrait du MOS 20% sur la zone ouest de l’île – couverture du sol
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